
AS 

Assemblde gén&ale Conseil de sécurité Distr. 
GENERALE 

A/44/951 
W21322 
30 mai 1990 

ORIGINAL t FRANCAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Quarante-quatrihe session 
Point 39 de l'ordre du jour 
QUESTION DE PALESTINE 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante-cinquibme année 

90-13664 3625T (F) / . . . 



MM/951 
W21322 
Franqais 
Page 2 

ANNEXE 

, 
Flessaae date du 

. l .  l l 

25 mai 1990, ad-e au SecWare aene ral 
.  I  . . * 

aaaisation des Nations ws Dax le Prestient de la . . &publiuue démoctatraue de Madaw 

Au moment o-j le Conseil de sécurit6 débat à Genève de l’épineux problème 
israélo-palestiziea, la R6pubiique démocratique de Madagascar tient à condamner 
énergiquement l'acte criminel commis contre des ouvriers palestiniens à Gaza qui a 
entraîné un massacre et une violence abominables dans les territoires occupés. 

Cette action nous porte è croire que la pair au Moyen et Proche-Orients se 
trouve sérieusement menacée à une époque où se profile à l'horizon de plusieurs 
régions du globe une volonté manifeste de voir un grand changement en faveur d’une 
politique qui tend vers le dialogue, le rapprochemen’., la concorde et la 
compréhension. 

Nous vous prions donc de demander à la communauté internationale en général et 
aux grandes puissances en particulier de faire pression sur Israël d’évacuer le 
plus tôt porriblo tous les territoires occupis et 48 ne par y envoyer ces milliers 
d'émigrant8 juifs soviétiques. 


